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La LEI peut imposer d’autres exigences aux autorités fédérales en ce qui concerne l’autorisation de projets qui ne 

 

 

 

 

 

 

 

proposée n’est pas un projet désigné dans le 

permis d’exploitation d’un réacteur de puissance de sorte à tenir compte de 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

nouvelle activité autorisée n’est proposée par 

nombre de 

nouveaux

Aux termes

mesures pr

tableau global qui servira à consigner le suivi de l’état des travaux et à en 

3.0

Bruce

Pour rendre sa décision, la Commission devait d’abord déterminer si des exigences de 

Bruce

Pour rendre sa décision en matière de permis, la Commission a examiné 

La

La Commission conclut que 

La question présentée à la Commission constitue une demande visant à modifier un 

4.0

internationales que le Canada a assumées

la LEI s’appliquaient à la demande de modification de permis et si la réalisation d

la

l’environnement, maintenir la sécurité nationale et respecter les obligations 

de cette dernière, des évaluations d’impact 

dont on a déterminé qu’ils étaient le plus susceptibles d’entraîner des effets 

d’impact

chaque réunion publique de la 

compte

évaluation d

environnementaux négatifs dans les domaines de compétence fédérale

en vertu de la LEI

exercer les activités autorisées proposées.

sur l’état d’avancement des activités de recherche et développement 

susmentionné.

 

 LEI à prendre en compte dans ce dossier

 

 

 

Commission 

-285.

APPLICATION 

QUESTIONS À L’ÉTUDE ET CON

 

 

Power

Power

 à la 

 

. 

 

Elle es

et de décisions 

oposées pour préserver la santé et la sécurité des personnes, protéger 

questions et 

 

Commission 

de la LEI et du 

’

 

 

impact était nécessaire

dans le Rapport d’étape sur les centrales nucléaires, lequel est présenté à 

concerne uniquement l’

 

donne

time

. 

 

 

t une évaluation d’impact, y compris les projets qui doivent être réalisés sur des 

égalemen

 

DE LA 

également 

de 

dans le Rapport d’étape sur les centrales nucléaires 

récentes 

documents concernant la compétence de Bruce Power à 

https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2019-285/TexteComplet.html
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15

 

ise le personnel de la CCSN dans l’ensemble des activités et des 

 (

 L’article

DSR

fournis

ue les mesures qui seront prises et les méthodes 

)

 

 

I

pertinents 

demande

 

Règlement 
 Power et la 

 : 

général sur la sûreté et la réglementation nucléaires
p

 
 

 

 

 

 

 

modification demandée, plus particulièrement

vertu de la LSRN

modification de 

La Commission a étudié le caractère suffisant de la 

Le

L’article

4.1

dans le cadre de sa demande, les renseignements pertinents à l’égard de toute 

Commissi

installations nucléaires de catégorie

ertinence des renseignements 

 

 

RGSRN

•

•

•

•

-
-
202.
206.

 
 

 
 

permis comprend les renseignements suivants

b)

bâtiments, des structures, des composants, de l’équipement et des 

remplacement, de même q

La demande de modification, de révocation ou de remplacement d’un 

la demande

dans la demande de permis la plus récente

d)

c)

a)

et les procédures qui seront utilisées pour ce faire

systèmes qui seront touchés, et de la façon dont ils le seront

 

La demande de permis ou la demande de renouvellement, de suspension en tout 

l’évaluation de la demande de permis

le

la mobilisation et la consultation des Autochtones
la modification de permis proposée et les modifications au Manuel des 
conditions de permis

ou en partie, de modification, de révocation ou de remplacement d’un permis 

et de réglementation

Évaluation de la demande de permis

 

 

 
 

 

 

 

une description de la modification, de la révocation ou du 

une description des substances nucléaires

un énoncé des changements apportés aux renseignements contenus 

les dates de début et de fin proposées pour toute modification visée par 

7 du RGSRN prévoit ce qui suit

 fondement technique de la modification proposée dans les 

on axera ses motifs sur les questions qu’elle 

 exige que le demandeur d’une modification de permis fournisse à la CCSN, 

l’information.

. 

. 

 

 

16

: 

 

juge

(RGSRN), le 

; 

 

 les plus pertinentes pour la 

 de Bruce

; 

Règlement sur les 

domaines de sûreté 

17

, comme l’exigent la LSRN, le 

 

 

6 du RGSRN prévoit ce qui suit

et les autres règlements applicables pris en 

 : 

 
 

 

: 

 

; 
, des terrains, des zones, des 

installations réglementées afin d’évaluer, d’examiner et de vérifier les exigences réglementaires et le rendement et 

d’en faire rapport.

15

16

17

 
 
 

20.

 

 
 

19.

DORS/2000
DORS/2000

Les

 

 

 DSR sont les sujets techniques qu’util

https://nuclearsafety.gc.ca/fra/resources/publications/reports/powerindustry/safety-and-control-areas.cfm
https://nuclearsafety.gc.ca/fra/resources/publications/reports/powerindustry/safety-and-control-areas.cfm
https://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/pdf/Application-BrucePower-LicenceAmendment-Condition15.3-edoc6889090.pdf
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-202/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-202/TexteComplet.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-204/TexteComplet.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-204/TexteComplet.html
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permis et de modification

permis.

proposée, en se concentrant sur le DSR

publique

permis

 

 

 
 

 

 
 

 

 

modification proposée ne nécessiterait pas que des 

Bruce Power 

La Commission conclut que la demande de modification 

La

La demande de modification de permis de 

2018

4.2

l

les mémoires du demandeur ainsi que l’évaluation et l’analyse du p

la

la

4.2.1

du

documentation soumise à l’appui de ses plus récentes demandes de renouvellement

de la CCSN a signalé que son évaluation de la demande de permis de Bruce

demande de 

d’événements lié

compris une vérification de l’

conforme aux exigences réglementaires 

Comme il est mentionné à la

exigen
’exhaustivité des renseignements

 

 

 

CCSN

CCSN

 

 

 

RGSRN

Commission 

novembre

 Saun

 

Power a 

audience 

 Power est 

 en 

 

 

-

 

 

.

é le fondement réglementaire et technique de la modification 

19

 

 

est conforme aux exigences réglementaires.

-
Demande de renouvellement du permis d’exploitation d’un réacteur de 

 

00531

concentration

 

incluses dans 

de permis

 section

intégralité des documents

 

 

A de sa demande.

Application for the Amendment of the Power Reactor Operating 
-

-

 

A et de Bruce

00982.

e la 

Application for the Renewal of the Power Reactor Operating 

 et une évaluation technique 

 

d’

1.1 
concentration

ersonnel de la

. 

 

 

», 30

À l’annexe

 

hydrogène 

Aptitude fonctionnelle. 

applicables 

 
du document CMD 23
d

la norme

Bruce Power

’

 

ersonnel de 

juin

Heq

-B

assorti le permis de

,

 

 

2017, NK21

2018.

 a été soulevée au cours de l’

 

 

Bruce Power 

équivalent
 

A.2 

 

changements

CSA N285.8, 

d

 

 

à une demande de modification de 

CCSN

Bruce Power

’Heq

du

la

, une vérification de 

 s’inscrit dans une série 

 

d

 

CCSN

-

 

CMD 23

 

d

u

 

CORR

:

ans l

 

 

permis de Bruce

 (Heq

par rapport aux 

-

Elle a examiné à la fois 

a souligné que la 

H103 du p

 

 

es tubes de force.

-

confirm

soient apportés à la 

 

00531

Exigences techniques 

Bruce

 

la condition de 

) du modèle de 
e

-

ersonnel de 

n 2018, 

H103,

n permis valide, 

 

-13493/NK29

 Power

e que la 

 le personnel 

ersonnel de 

les limites 

 

 

Burton à M.

20

es centrales nucléaires de Bruce

ces réglementaires.

 
, 

 

peut incorporer par renvoi les renseignements compris dans u

A
maximales de concentrations 
ténacité à la rupture 

expiré ou révoqué

15.3

Fondement réglementaire et technique de la modification proposée

à l’issue de laquelle la Commission a 

Contexte

Elle souligne que l’évaluation du p

ders à M.

-

 
, 

.

CORR

u moment du renouvellement du permis de 

portant sur la demande de renouvellement de permis de 

 

la question de la 

 

 

. 

dans la pièce jointe

2020, BP

Bruce

Comme l’a expliqué le p

a fourni des renseignements pour satisfaire aux exigences de l’article

-
 
00531
Leblanc, intitulée «

 

a 

 

Leblanc, intitulée «

s 

examin

 

à la question d

Power

-

-

CORR

02768.

 

CORR

6 

18 de 

-

puissance pour l
20

Licence for Bruce Nuclear Generating Stations A and B

Licence

00531

18

19

 
 
 

21.

22.

23.

24.

 

 

 

Lettre, de F.

Lettre, de M.

Compte rendu de décision de la CCSN, 

 

 

 

 

-

 
 

14085/NK37

 », 25

https://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/the-commission/hearings/documents_browse/results.cfm?dt=28-May-2018&yr=2018
https://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/the-commission/hearings/documents_browse/results.cfm?dt=28-May-2018&yr=2018
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’

 

21

 

Heq dépasse 120

2021

novembre

, 

 

étaient de

remplacement de tous les tubes de force. 

3 de la centrale de Bruce

une

 

24

 

oncentrations élevées d

18, p.

. 

d’

-A et la tranche

 

Heq

 

3, 4, 5, 7 ou 8

à Bruce 

, après 

25 

 

arrage 

 

de la 

2020 

’

.

Heq 

 

des c
 

 

CCSN a d

 

 

note

2021 et des demandes de redém

conformément à la condition de 

 »

norme

21

22

23

24

25

26

27

délivrés à Bruce Power et Ontario Power Generation Inc. les 26 et 27
des réacteurs visés par les ordres

la tranche

de

de force présentant des concentrations élevées d’hydrogène équivalent.

composants majeurs visant la tranche, qui comprend le 

centrale de Bruce

additionnelle 

en raison du projet de remplacement des composants majeurs la visa

les réacteurs CANDU, 

25.

26.

 

 

 
 
 

 

 

N285.8,

Dans le présent cas, on entend par «

Page

Des mesures des 

La tranche

Compte rendu de décision (demande de renouvellement de permis), 

Compte rendu de décision de la CCSN, 

 210

 

 

 

 
 

CSA N285.8. La mise à jour n

000
3 du 

 

26
a 

ppm à 1,5

 des tubes de force en alliage de zirconium 

confirm
.

 

 

 

ténaci

» les réacteurs qui sont exploités au

 

 

 

2021.

(FD) de la

ppm

. Selon le FD, la découverte de 

concentrations 
 120

 

nt. Les tubes de force des tranches

té des tubes de force suffisante pour 

 

 

. 

1 a été inclus dans l

m 

é l’ordre du FD à la suite d’une 

 juillet

Comme on peut le lire dans le 

supra

 

 

du point d’entrée

 

parties par million (ppm) en 

ppm

delà 

ordre

 

CMD 23

 6 de Bruce

pour

 été constatées puis signalées à la CCSN

 juillet

-

 

 

A ont été remis à neuf en 2012 et n’ont pas été exploités assez longtemps pour générer des tubes 

 

 

 

la concentration maximale 

Avant le redémarrage de n’importe laquelle des tranches

Avant de demander une telle autorisation, Bruce Power doit prendre une des 
mesures suivantes

tout arrêt qui entraîne le 

dans les réacteurs CANDU
relatives à l’évaluation en service

le cas de certains tubes de force en exploitation prolongée
limite de 

doit obtenir l’autorisation de la Commission afin de redémarrer les tranches

fonction du poids

15.3, Bruce Power devra obtenir l’autorisation de la Commission pour exploiter 

élevées 

concentra

-

e exploitation

H103

Groupe

 

 

 
l

Power n’était pas visée par l’ordre étant donné qu’elle a été mise à l’arrêt en janvier

2021, un 
e complexe

tions d’hydrogène équivalent dans les tubes de force des réacteurs en 

Bruce Power 

. 

d’

tions 

120

 

-

CSA, 2019. Le modèle de la révision

Heq dans la tranche
B a remis en question la capacité prédictive du modèle utilisé pour 

, DEC

d

 

45.

22

onné

’édition

 d’un tube de force. 

 

 

excéderaient la 
 en fin de vie dans 

 un 

 

 

2015 de la 

-

 

permis

 

 

 

 

valeurs

Power pour

La condition de permis

Le 26

L’ordre exigeait ce qui suit

les concentra

des tubes de force dont la valeur

compte rendu de décision

centrale de Bruce

assurer un

aient

audience publique le 

exigeant que 

exploitation prolongée

 

6 de la centrale de Bruce

Exigences techniques relatives à l’évaluation en service des tubes de force en alliage de zirconium dans 

 heures équivalentes pleine puissance (HEPP).

-

ppm

10

 

B dans le cadre d’une activité prévue au cours du projet de remplacement des 

’

fonctionnaire désigné

Heq dans les tubes de force ont été prises dans un tube de force sélectionné de 

.

o

 

 

 

 

 
La

 

15.3 

exploitation prolongée

1 de l’édition de 2015 a été publiée en 2019 et comprenait une limite 

 

septembre

sûr

 

nucléaire de Bruce après que 

. 

21

 

 

23

de 2018 de la Commission, «

On a calculé que les 

:

 

Examen par la Commission des trois ordres d’un fonctionnaire désigné 

maintienne 

 

 

Commission 

-

e

.

:

 

H11, 10

 

 

 

avait pour objet d’établir des critères de conformité clairs 

au

d’

-

Heq de 80

refroidissement du circuit caloporteur, Bruce Power 

 

delà de 120

d

1 et 2 de la 

27

 6

 

https://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/the-commission/pdf/Decision-BrucePower-Relicensing2018-f.pdf
https://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/pdfs/Regulatory_Action/2021/20210726-ordre-delivre-par-un-fonctionnaire-designe-a-Bruce-Power.pdf
https://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/event-reports-for-major-nuclear-facilities/event-reporting/bruce-ngs-a-unit-3-bruce-ngs-b-unit-6-licence-condition-15-3-limit-exceedance.cfm
https://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/acts-and-regulations/event-reports-for-major-nuclear-facilities/event-reporting/bruce-ngs-a-unit-3-bruce-ngs-b-unit-6-licence-condition-15-3-limit-exceedance.cfm
https://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/the-commission/pdf/Decision-CMD21-H11-OrderReviewHighHydrogen-f.pdf
https://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/hearings/cmd/pdf/CMD23/CMD23-H103.pdf
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29. 

r

 

28

 

e

 

où les modèles n’ont pu prédire de façon prudente les 

critères 

24, para

option

 

d’

.

2021

 

 

des activités d’inspection et d’entretien qui démontrent avec un degré 

Heq

 

 

Power 
la 

11.

5, 7 et 8 de la centrale nucléaire de Bruce

de
22

 

 

 

Commission 

:

 

:

 

 

d

s’est conf

 

l’option

février

Demande d’autorisation en vue de redémarrer la tranche

’Heq dans cette région

 

 En outre, à la suite d’une audience publique fondée sur 

 2022
 b), Bruce

concentrations

s doivent être mises en œuvre pour les tubes 

ormée aux modalités de l’ordre relativement aux 

a 

, la Commission a également 

déterminé

;  
mis

 

 

mm de profondeur n’est présent dans la 

Power s’est conformée aux modalités de 

défaut

 G.1, et soumettre les résultats de ces 

 

.

d

 

 

qu’en 

 

d’

’

dans les tubes de force, 

H

hydrogène équivalent (Heq) dans 

eq dans les tubes de force 

 modéliser de façon prudente la 

répondant aux

-B à la suite d’arrêts futurs

e suivants pour chaque 

déterminé

concentrations 

 critères 

 

dans la 

4 de la centrale 

 qu’en 

de

, 

 

30 

, 

 

 

 
 

, et soumettre les résultats de ces activités au personnel de la 

de Bruce.

 

b)

a)

28

29

DEC
nucléaire de Bruce
30

27.

 
 
 
Ibid
DEC

Compte rendu de décision de la CCSN, 

 

 

21

, para
 21

-H113

 

 

 

 

 

 

 

répondant aux

À la suite d’une audience publique fondée sur des mémoires tenue 

tranches

Le personnel de la CCSN a établi les critères de redémarrag

le
l’

des mémoires tenue le 

option

Crit

Critères pour l’option

-H11, 
 

option
 

20.

12

b.

a.

, 28

ères pour l’

 

 

 

n

 

supra

 

ovemb

 

:

février

respectent ce qui est établi dans le fondement d’autorisation de Bruce Power, 

région 

2.

conformément à la condition de per
activités au personnel de la CCSN

CCSN

effectuer
élevé de confiance que les 

effectuer des activités d’inspection et d’entretien qui démontrent avec un degré 

élevé de confiance qu’il n’y a aucun 

élevées 

-

 

1.

1.

 

A et les tranches

 

 

b),
4, 5, 7 et 8

 

 

 

 n

 

 

 

région d’intérêt. 

tranche du réacteur afin de justifier, avec un degré élevé de certitude, 
Des données d’inspection suffisantes doivent être disponibles pour la 

Des mesures corrective

Le titulaire de permis doit démontrer qu’il comprend le mécanisme menant 

la région d’intérêt, et qu’il est en mesure de

qu’aucun défaut de plus de 0,15

o

concentration 

contenant des défauts d’une profondeur supérieure à celle qui est spécifiée

à une valeur élevée de la concentration 

Bruce

ote

u

 2022.

https://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/the-commission/pdf/Decision-BrucePower-Units4-5-7-8-CMD21-H113-f.pdf
https://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/the-commission/pdf/Decision-BruceUnit3Restart-CMD22-H100-f.pdf
https://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/the-commission/pdf/Decision-BrucePower-Units4-5-7-8-CMD21-H113-f.pdf


- 10 - 

 
 

.

 

d

 

 

mars

de la 

mm vers l’intérieur à partir de la marque de 

autorisation 
En ce qui a trait

écouverte d’une concentration élevée 

 

d’

s’appliquait uniquement à la région 

Heq

contre 

 2022.

Commission (

 

, 24

a été mise à l’arrêt en janvier

érait que toutes les exigences de 

d’

 

e redémarrage, la

région d’intérêt

35

Power 

CMD 21

d’

. 

, 

 

ersonnel de la

puisque la 

Heq d
32 était suffisante pour assurer un fonctionnement sûr au

 

 

000

avait démontré que la ténacité 

Demande d’autorisation en vue de 

5 étant le dernier niveau de défense 

-H11

 

d’

e

cette région, les modèles existants pouvaient prédire la 

a effectué des essais de surveillance supplémentaires, dans

s

 

 

la présence d’une concentration élevée 

,

ans, FGER

–

Heq de
120

 

 

 

-

a présenté son analyse plus poussée qui l’a 

, 9

31

Commission 

du tube de force

dessus concernant l

l’

près du joint dudgeonné du point 

 

défense en profondeur

 

Heq

 

redémarrer la tranche

mars

la défaillance d’un tube de 

gène équivalent (Heq) dans le joint 

qui 

a souligné que l’exploitation 

à la rupture 

de

 

 

ovemb

DEC 22
, le personnel de la CCSN a défini la «

 

 

Concentration élevée d’hydro

3 de Bruce

-

Commission consid

B

 ppm

, 

 CCSN

laquelle tranche

 

 

r

-

120

protection 

H100

e

 

. 

 

: Moins d’une occurrence en 100

2022 

La
 ppm

 

34

Heq

 3 de défense en profondeur est assuré par l’application de mesures de sûreté 

, 

le p

 

étant donné qu’une 

brunissage du point de sortie, sur 360˚ de la circonférence du tube de force.

moins 

nucléaire de Bruce

dudgeonné du point d’entrée d’un tube de force retiré du service à Bruce

31

32

33

34

35

inhérentes qui visent à réduire au minimum les conséquences d’une défaillance de tube de force et à maintenir au 

le premier niveau de défense, et le niveau
d’un rejet radioactif dans le cas très improbable d’un accident grave qui n’a pas ét

défense précédents. Le niveau

celle 

28.

29.

 

 

 

 

 FDGC

Dans la section

Il existe 

Compte rendu de décision de la CCSN, 

CMD 22

 

 

correspondant à la zone des tubes de force allant jusqu’à 75

une barrière pour prévenir les rejets radioactifs. 
 

 

 

CMD 22

 

p

due à des 

 

 

ersonnel de 

000

CANDU.

des tubes de force 

d’

 

 

Heq

ans.

L’essai de 

, le niveau

 

-

de 

 

 

M37

3 de la centrale 

 dans la 

 » comme 

 

-delà 

). 

 

 

 

Dans 

1 étant 

2020 

 

é contrôlé par les niveaux de 
vise à atténuer les conséquences 

en profondeur

33

près du joint dudgeonné du 

 2022.

 redémarrer une tranche 

.

 

 

 

:

à cette décision, 

Le

 

 

: Moins d’une occurrence en 10

permis

point de sortie

 

 

région du point d’entrée ou du point de sortie du tube de force

À la suite de la découverte de concentrations élevées 

tranche

Bruce
l’ordre relativement à la tranche

l’ordre avaient été remplies.

le cadre du programme d’aptitude fonctionnelle, sur un tube de force retiré de la 

la

le

dans la région d’intérêt

d

d’intérêt, car à l’extérieur de 

d

d’entrée lors de la réunion de n

concentration

aux termes de l’ordre

Comme on peut le lire dans les décisions ci
Commission 

au

amené à conclure que malgré 

en raison du projet de remplacement des composants majeurs la visant.

évaluer l’inc

surveillance supplémentaire a donné lieu à la 

5

-

’une concentration 

’

M16, 

 

 

 

Heq

niveaux de défense indépendants et redondants qui assurent la 

-

CCSN

CMD 22

delà 

•

•

 

 

 

 

 

Rapport initial d’événement 

Pow

 

4 du document 

près de l’extrémité du point d’entrée

 

rupture réduite n’a pas d’effet néfaste sur la défense

niveau

Le type de défaillance du tube de force qui pourrait découler d’une ténacité à la 

La hausse de la fréquence des dommages graves causés au cœur (FDGC) et de 

la 
augmentations hypothétiques de la fréquence de défaillance des tubes de force 

force fait partie du dimensionnement pour tous les réacteurs

-

15.3, Bruce

d’une concentration 

6 de la centrale de Bruce

A à la suite d’arrêts futur

 a communiqué à la Commission son approche tenant compte du risque pour 

fréquence des grandes émissions radioactives (FGER)

er 

-M37, 

idence d’une concentration élevée 

a établi que, conformément aux exigences et objectifs de la condition de 

n’était plus tenue de demander 

 

 

d’

, Bruce Power 

3

https://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/meetings/cmd/pdf/CMD22/CMD22-M16.pdf
https://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/meetings/cmd/pdf/CMD22/CMD22-M16.pdf
https://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/meetings/cmd/pdf/CMD22/CMD22-M37.pdf
https://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/the-commission/pdf/Decision-BruceUnit3Restart-CMD22-H100-f.pdf
https://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/hearings/cmd/pdf/CMD21/CMD21-H11.pdf
https://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/reactors/power-plants/defence-in-depth/index.cfm
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36

du 
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36

 
 

 
30.

31.

32.

 N285.4, 

 

 

 

permis
propose également que la condition de permis

physique des structures, systèmes et composants afin de veiller à ce qu’ils demeurent 

pour l’exploitation et l

 

 

 

 

 

 

mis à jour afin d’inclure les définitions su

tubes de force

Dans sa demande

Dans la pièce jointe

La condition de permis

Le DSR Aptitude fonctionnelle englobe les activités qui ont une incidence sur l’état 

catégorie

l’aptitude fonctionnelle, y compris l’apti

4.2.2

de catégorie

compte de
concernant le redémar

condition de permis

conformité énoncés à la s

efficaces au fil du temps

exploitation

en matière d’aptitude fonctionnelle applicables à ces régions

 

Inspection périodique des composants des centrales nucléaires

 

 

 

p

présentant une concentration élevée 
point d’entrée et du point de sortie 

 

Le titulaire de permis met en œuvre et 

Exigences en matière d’aptitude fonctionnelle applicables aux tubes de force 

conclusion 
était négligeable pendant au plus 

fonctionnelle

sensibilité de 
sûreté

15.3

Évaluation de la modification proposée et des critères de vérification de la 
conformité connexes

ersonnel de la

 I

 

 

l’évolution du 

•

exige qu’une demande de permis d’exploitation d’une installation nucléaire 

 

 

. Bruce

 

soit retirée du permis au motif qu’elle n’est plus nécessaire.

I comprenne les mesures, politiques, méthodes et procédures proposées 

 (EPS)

. 

Pour la région d’intérêt 

Bruce

les résultats de l’

dans la région d’intérêt 

et

 

 N285.8 

 (CMD 23

reposait sur l’examen, par le p

 

 

Power 

 

, 

A 
6.1 

.

 

Bruce

 

ainsi que sur la propre analyse de sensibilité indépendante du 

Power 

 

rage

 

’entretien de l’installation nucléaire

du

 

CCSN

6.1 

soit élargie de sorte à regrouper toutes les exigences liées à 

. 

 

ection

[du Groupe

L’alinéa

fondement d’autorisation 

CMD 23

 

a également 

–

 

exige ce qui suit

Power

-

 

 

H103.1)

doit se conformer aux exigences des normes 

et de l’é

 à l’égard de l’EPS. 

 

analyse

6.1 

 

 

6d) du 

-

à l’égard de

H10

du Manuel des conditions de permis connexe 

 

, Bruce Power 

tat

CSA] afin de démontrer l’aptitude fonctionnelle 

a

a

 

propos

 

u point d’entrée. 

u point d’entré

3

de la diffusion par la méthode des éléments 

des connaissances 

tude fonctionnelle des tubes de force en 

3

.1, 

Règlement sur les installations nucléaires de 

ivantes des régions d’intérêt et les exigences 

 

des joint

ans d’exploitation prolongée.

 

d

Bruce

: 

’

 

Heq

tient

é que les critères de vérification de la 

6.1 

s résultats de
ersonnel de la

 

 

 

soit mise à jour de sorte à tenir 

 

dans les régions d’intérêt près 

Power 

s

à jour un programme d’aptitude 

–

propose que la condition de 

 

 

dudgeonnés 

, Groupe

notamment les décisions 

e du joint dudgeonné

Cette exigence est fondée sur 

a 

. 

du secteur

 

propos

l’étude probabiliste de 

 

 CSA, 2019.

: 

 CCSN

 

é que la portée de la 

 à propos des 

, 

 

de l’analyse de 

 

 

Bruce

Cette

N285.4
 : 

 

 Power 
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33.

34.

35.

 

 

 

p

permis
programme amélioré d’aptitude fonctionnelle pour les canaux de combustible en 

 

 

 

 

À la

Bruce

Bruce

Le p

la

démontré que 

d

dans certains tubes de force du complexe nucléaire de Bruce en exploitation

de permis, 

de permis dans le DSR

d

condition de permis

concentrations

Comme les critères de vérification de la conformité en matière d’aptitude fonctionnelle 

associés à la condition de permis

à la 

exploitation prolongée

entrepris un programme de 

force

force qui figurent dans la norme 

fissure

force

servant à démontrer l’aptitude fonctionnelle des tubes de force. 

satisfaction de la 

es processus d’évaluation utilisés pour évaluer l’aptitude fonct

ersonnel de la

’

 

Heq

CCSN

 

condition 

ersonnel de la

section

. 

. 

 

 

 

Le p

Power

Power 

s

 

dans les régions d’intérêt n’a pas encore été démontré

 

 

6.2 

, de propagation de fissure

 recomm

ersonnel de la

ne peuvent pas être appliqués à la région 

afin d’exiger que 

•

•

 

 

 

2.2 

, le p

termine ses travaux de 

de permis

les

 

peut 

Au cours des arrêts prévus pour entretien, 

Pour la région d’intérêt 

dudgeonné avec défaut 
d

des activités d’i

des arrêts prévus pour entretien, Bruce
d’inspection 

confirmer l’

assurer la surveillance des tubes de force

aucun défaut dans la région d’intérêt 

finis

force

 

d

CCSN

du

’

’

 

Heq

Heq

Commission

exigences 

ande que la condition de permis

ersonnel de la

 

 

CCSN

 

CMD

 

apparaître

visant le niveau élevé d’hydrogène dans la région du joint 

.

6.1 

 

 

 

n’a pas d’incidence sur le diamètre interne du tube où un

observé

 

.

 
a 

 

Aptitude fonctionnelle. 

 

sont

recomm

 

6.1 

 

CCSN

 

23

a mentionné que l’a

anal

R

qui démontrent avec un degré élevé de

relatives au 
-

 

qui sont 

Bruce

efficace

H103

-

e

.

D 

, qu’elle 

 

nspection

s près des marques de brunissage des joint

yse de la diffusion par la méthode des éléments finis

 

 

 

CCSN

afin de hausser les 

a souligné toutefois que bon nombre des modèles et 

 

CSA

andé que la 

6.1, 

s

,

 

 

 

Power 

et de ténacité à la rupture pour les 

le p

R

s

applicable

 

 

établis à la s

N285.8 

-

pour assurer l

hypothétique

répond aux

 

a

D 

a 

ersonnel de la

u point de sortie

programme d’aptitude 

 dans la région d’intérêt 

recomm

et soit en mesure de dé

mette en œuvre et tienne à jour un 

Commission 

pplicabili

n’ont pas été validés pour les 

Plutôt que d’accepter la proposition de 

s aux régions d’intérêt des tubes de 

andé l’ajo

 

 

ection

6.2 

critères d’aptitude fonctionnelle liés 

limites d

 

e fonctionnement

a

d’intérêt des tubes de force

qui démontrent que le niveau élevé 

u point de sortie des tubes de 

 

 

demeure en place jusqu’à ce que 

CCSN

Power doit effectuer des activités 

t

 

 

é des modèles

 

retirés du service afin de 

du joint dudgeonné

6.1 

Bruce

inclue une nouvelle condition 

ut de la condition de 

’

 

e

du Manuel des conditions 

Heq

a soutenu qu’il a été 

 et que

fonctionnelle dans la 

 

ionnelle des tubes de 

Le p

Power 

montrer, à la 

a

 

u point d’entrée et 

pour les modèles 

 confiance qu’il n’y a 

ersonnel de 

 Bruce

 

 
concentrations

sûr des tubes de 

d

doit effectuer 

’amorce de 

s 

 

dudgeonnés 

Power 

 

 

prolongée.

: Au cours 

 défaut

, le 

a 

. 
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pour démontrer à la 

 

 

 

 
 

rapports d’étape au p

À la partie
vérification de la conformité pour la condition de permis

vérification de la conformité relatives 
validité des critères d’aptitude fonctionn

À la 

tenir la C

Bruce

Manuel des conditions de permis

Bruce Power 

Bruce Power

Rapport de surveillance réglementaire des sites de centrales nucléaires

Le p

Le p

l’aptitude fonctionnelle concernant les défauts dans les régions où les concentrations 

de vérification de la conformité pour les tubes de force en exploitation prolongé

d’

d’autres mécanismes de

certains tubes de force des tranches

critères de vérification de la conformité du p

conditions de permis

centrales de Bruce

aux tranches

activités de vérification de la conformité proposées par la

existante ne peut pas être confirmée.

évaluations provisoires d

évolué et sont axés sur la mise à jour, par 

événements liés aux tranches

faudra à

section préliminaire du 

-H113

ersonnel de la

Heq

•

•

ersonnel de la

ersonnel de la

 

 

section

,

 

 

 

Power

supra

atteignent potentiellement les niveaux observés près des joints dudgeon

 
marque de brunissage du joint dudgeonné 

marque de brunissage du joint dudgeonné 

Région d’intérêt 

Région d’intérêt 

du tube de force 

du tube de force 

 Bruce Power 

ommission 

 2 

 

 

note

2.2 

37

 

 

du

de rendre compte de l’état de ses activités de 

au chapitre de l’aptitude fonctionnelle des tubes de force au moyen des 

serait tenue de démontrer que les autres critères adoptés à la su

 du complexe nucléaire de Bruce

 

 

 

CCSN

28, et 

CMD

du

 

 

-

 

CCSN

CCSN

A et de Bruce

CMD 23

Commission 

 
au courant de l’aptitude fonctionnelle des tubes de force aux 

ersonnel de la

DEC 22

6.1 

 

 

 

environ 

23

a 
Manuel des conditions de permis

 

qui 

qui 

a

a

reddition de comptes, le cas échéant

expl

e l’exploitation sûre 

-

et

u point d’entrée

u point de sortie

 

 

H103

a 

a 

 6.2. 

propos

mentionné

-

s’étend axialement de 20

s’étend axialement de 75

-

H100

iqué que les critères p

 

H103, 

3 et 6

3

, 

 

Le p

ans 

le p

 

-

,

qu’elle avait satisfait à l’o

exigent notamment que 

 

B 

supra

é que des régions d’intérêt soient adoptées pour les 

 

 

 

CCSN

le p

(

3 

par l’entremise des réunions de 

ersonnel de 

pour 

 

ersonnel de la

c’est

 

et

à l’exploitation sûre 

 

 

qu’il continuerait de surveiller le rendement de 

 

note

ersonnel de la

6. 

elle établis dans la condition de permis

 

-

 

achever

Bruce

 

: 

à

: 

Le p

à des intervalles de

 

La région englobant la pleine circonférence 

-

La région englobant la pleine circonférence 

29.

dire

ersonnel de la

des tubes de force comme suit

 

)

ersonnel de la

 

 

 

la

Power

demeurent valides

les critères qu’a utilisés 

 

a

a

les travaux qu’elle a entrepris

 

 

roposés établiraient l’obligation 

CCSN

u point d’entrée

u point de sortie

CCSN

 

 

 

mm vers l’intérieur à partir de la 

mm vers 

CCSN

, des méthod

 
 pour le permis proposé

 

 
6.2 proposée sous forme d’une 

 

Bruce Power 

CCS

a présenté des critères de 

a ajouté qu’il continuerait de 

 

des tubes de force lorsque la 
R

CCSN

ption

 

-

.

 

 

a souligné que les critères 

D

 

CCSN

6

N relativement aux 

l’intérieur à partir de la 

 

 

et des approches de 

mois. Entre

 b) 

 énoncés dans le 

.

.

.

 

 

es

 

de l’ordre relatif 

 

la 

 a ajouté qu

 d’évaluation de 

 
Commission
annuel

soumette des 

Bruce

 

-
ite des 
temps, 

: 

 

nés de 

et 

 

 

Power 

.

e ont 

6.1 

’il 

 

. 

L

Le 

es 

pour

, du 

 

37

 

36.

37.

38.

39.

 DEC 21

 

 

 

 

https://nuclearsafety.gc.ca/fra/resources/publications/reports/regulatory-oversight-reports/canadian-nuclear-power-generating-sites.cfm
https://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/the-commission/pdf/Decision-BrucePower-Units4-5-7-8-CMD21-H113-f.pdf
https://www.nuclearsafety.gc.ca/fra/the-commission/pdf/Decision-BruceUnit3Restart-CMD22-H100-f.pdf
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CMD 23
 

 

23

23

-

-

par 
pas la certitude avec laquelle 

plusieurs 

pertinence de l’é

 

 

 

 

 

région d’intérêt, puisque les tubes de force ne peuvent pas tous être inspectés et testés. 

n’a pas déterminé la cause fondamentale des 

Points de vue des intervenants

M

M

M

De surcroît, M

La

Il a fourni
dans les tubes de force au complexe nucléaire de 

d

que les 
condition 

appuy

a
sur la base des résultats mesurés qui ont été rapportés, 

H103.5

H103.9

ux normes 

’

ii.

He

.

.

.

i.

 

 

 

 

Commission 

Frank

-

Greening 

Greening 

 

 

Bruce

•

•

•

H103.7

 

 

 

q

er

, 

), le Conseil canadien des travailleurs du nucléaire (

).

précédents

rupture décrit dans la norme

nécessaires p

tranche du complexe nucléaire de 

Bruce

Bruce

et que les effets de ces 

l

l

l

la norme
des 

acce

élevées d

explique comment et pourquoi le 
s’

2

 

 

e manque de compréhension du mécanisme par lequel les concentrations 

e caractère inadéquat de la modélisation

es longs délais requis pour effectuer les activités de 

la demande de modification de permis de 

 

 

accélère près de certains joints 

conditions suivantes soient remplies

variables

 

 

Greening

de permis

), 

Power

un

concentrations

pté et validé par la

le Groupe des propriétaires 

CSA

e

 

 

a également exprimé des préoccupations concernant les points suivants

a souligné que la ténacité à la rupture d’un tube de force est tributaire de 

Power 

Power 

 

.

évaluation détaillée de la question liée aux concentrations élevées d

 Greening 

 

a tenu compte des mémoires de 

valuation. 

 

’

CSA

 

pour demander une modification de permis. M

Heq

N285.4 

 

, notamment la 

, 

 

Ph.

our combler les lacunes dans les connaissances relatives aux points 

15.3 

doit fournir un nouveau modèle de ténacité à la rupture qui est 

doit présenter un rapport 

 

 

 N285.8.

se 

 D.

forment

devrait demeurer dans le permis de 
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a exprimé son in

 

CMD 23
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variables 

CCSN avant que soit autorisée l’exploitation de toute 

e

 

 

s d

N285.8
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-
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H103.2)
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’

CSA

H/D

CANDU (

-H103.4

é
doivent être pris en compte pour assurer la 
rature, 

d
 

 

 

débit

Bruce; 

qui excèdent la limite de 
udgeonnés de tube de force, donnant lieu à 

ni à la 

N285.8, 

 

, l’Association nucléaire canadienne 

satisfaction

affirme qu’il n’y a pas de défaut dans la 

concentrations élevées d

 

) 

 

CMD 23

sur les causes fondamentales qui 

:

d’entrée d

 

ne souscrivait pas à la raison évoquée 

la fluence 

 

condition

8

(

 

Bruce. 

c’est

 

CMD 23

intervenants. 

compte tenu des résultats 

Bruce Power

-

 

H103.8

-

quant au fait que 

Bruce Power 

à-

M.

’

dire

-

H/D (hydrogène/deuté
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H103.6

 de permis

 Greening 

R

) et Kinectrics Inc. 
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le modèle de ténacité à la 

-D

38
De ce nombre, 

), Ontario Po

.

 

 

additionnelles 

Greening 

.

ique et la valeur

 

 

120

Power

n’était conforme 

 15.3.

’

a fait valoir que, 

Heq

 ppm 

Bruce Power 

 

 jusqu’à ce 

. 

wer Generation 

ne partageait 

Selon 

anormaux

fixée dans 

6

rium) 

 ont dit 

 

lui
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, la 

:

ni 
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(

CSA

CMD
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40.

41.

42.

43.

 Les Laboratoires Nucléaires Canadiens 

(

 

Inc. 

38

(

(

https://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/hearings/cmd/pdf/CMD23/CMD23-H103-4.pdf
https://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/hearings/cmd/pdf/CMD23/CMD23-H103-2.pdf
https://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/hearings/cmd/pdf/CMD23/CMD23-H103-5.pdf
https://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/hearings/cmd/pdf/CMD23/CMD23-H103-6.pdf
https://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/hearings/cmd/pdf/CMD23/CMD23-H103-7.pdf
https://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/hearings/cmd/pdf/CMD23/CMD23-H103-8.pdf
https://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/hearings/cmd/pdf/CMD23/CMD23-H103-9.pdf


- 15 - 

 
 

 
 
 

44.

45.

46.

47.

 

 

 

 

justifiaient une rigueur allant au
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s d
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https://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/hearings/cmd/pdf/CMD23/CMD23-H103-3.pdf
https://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/hearings/cmd/pdf/CMD23/CMD23-H103-10.pdf
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https://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/hearings/cmd/pdf/CMD23/CMD23-H103Q.pdf
https://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/hearings/cmd/pdf/CMD23/CMD23-H103-10A.pdf
https://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/hearings/cmd/pdf/CMD23/CMD23-H103Q-A.pdf
https://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/hearings/cmd/pdf/CMD23/CMD23-H103-10B.pdf
https://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/hearings/cmd/pdf/CMD23/CMD23-H103-10A.pdf
https://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/hearings/cmd/pdf/CMD23/CMD23-H103-10B.pdf
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https://www.nuclearsafety.gc.ca/eng/the-commission/meetings/cmd/pdf/CMD22/CMD22-M37.pdf
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Intervenants – Mémoires Numéro de 
document 

Laboratoires Nucléaires Canadiens CMD 23-H103.2 
Nation des Ojibway de Saugeen  CMD 23-H103.3 
Frank Greening CMD 23-H103.4 
Association nucléaire canadienne CMD 23-H103.5 
Conseil canadien des travailleurs du nucléaire CMD 23-H103.6 
Ontario Power Generation Inc. CMD 23-H103.7 
CANDU Owners Group Inc. CMD 23-H103.8 
Kinectrics Inc.  CMD 23-H103.9 
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